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À n’en pas douter, pour la France, 1513 fut une année sombre, frappée par une cohorte d’échecs militaires
et diplomatiques. Le roi Louis XII (1498-1515) vit en effet son royaume menacé de toutes parts par
ses ennemis – Anglais, Impériaux, Espagnols et Suisses. La ligue puissante, conclue le 5 octobre 1511 
sur l’initiative du pape Jules II, avait d’abord chassé ses armées d’Italie ; elle l’attaquait maintenant 
sur ses frontières de Picardie et de Bourgogne. Pour comprendre cette situation, il faut remonter à des
événements lointains, notamment le partage de l’héritage de Bourgogne entre Valois et Habsbourg, 
et revenir aussi à ce rêve italien des rois de France. Car, avant d’être ainsi assailli sur toutes ses frontières,
Louis XII était apparu comme le plus puissant souverain de son temps, maître d’une bonne part de
la Péninsule, notamment Milan et Gênes, et arbitre de sa politique.

PREMIÈRE PARTIE

LOUIS XII ET
LE RÊVE D’UNE ITALIE
FRANÇAISE

Jean Bourdichon, 
Louis XII en prière, 

détail (voir ill. p. 14).
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LES DUCHÉ ET COMTÉ DE BOURGOGNE
L’épisode est célèbre 1 : le 5 janvier 1477, le duc de Bourgogne Charles le Téméraire
mourut devant Nancy, à l’issue d’une longue série de revers militaires. Les Lorrains
et leur duc René II avaient eu raison de lui. À peine la nouvelle eut-elle gagné la cour
de France que son principal ennemi, Louis XI, décida de s’emparer des duché et
comté de Bourgogne, alors partie intégrante du vaste ensemble politique rassemblé
au fil du temps par les ducs Valois de Bourgogne 2. Le roi prétexta vouloir ainsi
sauvegarder les droits de sa filleule, Marie, fille unique du Téméraire et nouvelle
duchesse de Bourgogne. La réalité n’est en fait que pure politique pragmatique qui
confine à la filouterie : le souverain français entendait accaparer des provinces 
qu’il convoitait depuis bien longtemps, en particulier le duché de Bourgogne qu’il
considérait comme une terre tenue en apanage de la couronne de France et donc
comme parfaitement intransmissible à une femme. Jamais plus une occasion aussi
favorable de porter un coup fatal à la puissance bourguignonne n’allait se
représenter et Louis XI le savait. Il envoya donc deux de ses fidèles, Georges de
La Trémoille, seigneur de Craon, et Charles d’Amboise, gouverneur de Champagne,
prendre possession de ces terres et ceux-ci s’empressèrent de mettre le siège
devant Dijon, la capitale du duché (16 janvier). Dans la cité, le conseil ducal réunit
les États de Bourgogne afin de décider de la marche à suivre (25 janvier).
Résistance ou reddition ? Démunis devant l’armée française, ils acceptèrent de
remettre le duché au roi de France (29 janvier 1477), pour autant que la duchesse
ne fût pas lésée dans ses droits et qu’une union de cette dernière et du dauphin
Charles en fût le garant 3. Exhortée à ce choix par Jean de Chalon-Arlay, un noble
comtois auquel Louis XI avait promis des responsabilités s’il se ralliait à sa personne,
la noblesse bourguignonne se déclara à son tour favorable à la couronne (31 janvier).
Mais Marie de Bourgogne n’entendait point se laisser spolier de la sorte.

Jean Bourdichon, Louis XII en prière, 
1498-1499, dans Heures de Louis XII.
Los Angeles, The J. Paul Getty Museum,
ms. 79a, frontispice. © The J. Paul Getty 
Museum, Los Angeles.
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Contestant chacun des arguments du roi, elle signifia à ses
sujets ducaux et comtois combien le roi était dans son tort
(23 janvier) et obtint quelque succès, à tout le moins dans
la Comté 4. Les États de la province venaient en effet à peine
de se donner au roi, comme leurs voisins ducaux, que les villes
comtoises se soulevèrent, bientôt rejointes par la noblesse
au premier rang de laquelle apparaissait Jean de Chalon,
qui, pour la deuxième fois, changeait de camp. Effet domino
s’il en est : plusieurs villes du duché situées à la frontière
avec la Comté firent de même. Deux camps s’affrontèrent
dès lors dans les deux Bourgogne : le parti royal, avec comme
figures de proue Philippe de Hochberg, maréchal de Bourgogne,
et Jean de Damas, gouverneur du comté de Mâcon, et le parti
de la duchesse, mené par son gouverneur en titre, Jean de
Chalon, flanqué de son lieutenant Claude de Toulongeon.
Les loyalistes tentèrent de rallier les villes du duché par
des appels (Dijon, par exemple, en mars, Tournus et Chalon,
le 23 juin) ou des coups de mains comme la mutemaque
(révolte), à Dijon, le 26 juin, où un soulèvement pro-bour -
guignon, dans le faubourg Saint-Nicolas, fut réprimé dans le
sang par l’armée royale, avec l’aide des autorités urbaines.
Craignant de subir le même sort que les mutins dijonnais,
les autres villes du duché n’osèrent agir. Dans les Pays-Bas
bourguignons, la duchesse Marie, résolument décidée à 
ne rien céder à Louis XI, choisit d’épouser, après moult
hésitations, un allié de choix dans sa lutte contre la France :
l’archiduc d’Autriche, fils de l’empereur Frédéric III, Maximilien
de Habsbourg (19 août 1477). Ce dernier soutint la
résistance dans les deux Bourgogne, distribuant biens et
fonctions aux fidèles de la cause bourgui gnonne et instituant
un impôt pour la défense du territoire et le dédommagement
des victimes du roi. Les forces de ce dernier affermissaient
alors leur contrôle sur le duché – conquête définitive du comté de Charolais, par exemple,
en 1478. En avril 1478, plusieurs insurrections bourguignonnes virent le jour dans le duché
(Auxois, Châtillonnais). Beaune constituait une cible prioritaire, mais la ville fut bientôt
assiégée par les Français et, en l’absence de renforts, capitula le 2 juillet. La vindicte du roi
de France ne se fit pas attendre ; en multipliant amendes et sanctions, Louis XI entendit
faire de Beaune un exemple de ce sur quoi pouvait déboucher toute récidive. Et cet échec
enregistré par Marie, Maximilien et leurs partisans sonna le glas de la résistance à la
puissance française dans le duché de Bourgogne. Le roi de France, lui, en revanche, profita
du vent qu’il avait manifestement en poupe pour fondre sur le comté de Bourgogne, enlevant,
notamment, Dole et Auxonne, les 25 mai et 4 juin 1479 (voir ill. p. 19). La victoire française
semblait totale : Louis XI triomphait dans les deux Bourgogne. Seules quelques places fortes
du comté restèrent aux mains des partisans de Marie. Toutefois, les adversaires commen -
çaient à s’épuiser : Marie et Maximilien ne pouvaient désormais agir en Bourgogne, tandis
que, dans les principautés du Nord (Artois, Flandre, etc.), Louis XI peinait à s’imposer. 
On conclut donc une trêve, suivie, quelques années plus tard, par un traité, signé à Arras
le 23 décembre 1482, lequel régla la question des deux Bourgogne. Maximilien, alors veuf
de Marie († 27 mars 1482) et devenu « mambour » des Pays-Bas, promit sa fille Marguerite
au fils de Louis XI, Charles, le futur Charles VIII. Dans sa dot, la fille de Maximilien apportait
l’Artois, le comté de Bourgogne, le Charolais, le Mâconnais, les seigneuries de Salins, 

Louis XI sous un dais, entre les
allégories de Droiture et Raison lui
présentant les écus de Bourgogne,
de la Franche-Comté, de Mâcon et
d’Auxerre, un professeur s’adressant
à Marie de Bourgogne et les
allégories de Justice et Vérité,
détail, fin XVe siècle, dans Guillaume
Cousinot, Défense des prétentions
de Louis XI sur la Bourgogne. Paris,
Bibliothèque nationale de France,
ms. fr. 5079, fol. 1 ro. © Paris, BnF.

Page de gauche.
Les territoires bourguignons 
sous Charles le Téméraire, 
duc de Bourgogne. © Éditions Faton,
d’après M. Zanoli (Sidonius) / G CHP.
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Bar-sur-Seine et Noyers-sur-Serein 5. En somme, un ensemble de possessions bour gui -
gnonnes sur lesquelles Louis XI n’avait aucun droit direct. De la Bourgogne ducale, il ne fut
pas question. Par ce non-dit était en quelque sorte entérinée la reconnaissance tacite par
Maximilien de la mainmise française sur le duché. Les principautés bourgui gnonnes du
sud seraient désormais coupées entre eux deux : le duché de Bourgogne aux Valois, le
comté de Bourgogne aux Habsbourg. L’accord fit pourtant long feu car, le 6 décembre 1491,
Charles VIII épousa l’héritière du duché de Bretagne, Anne, officialisant par le mariage
sa conquête récente de la Bretagne (1488-1491) 6. Le traité d’Arras avait vécu. Il fallut
parlementer à nouveau, et ces négociations aboutirent au traité de Senlis, signé le 23 mai
1493 : Marguerite fut renvoyée à son père Maximilien et les Habsbourg récupérèrent aussi
l’Artois, la Franche-Comté, le Charolais et la seigneurie de Noyers 7. Désormais, et pour plus
de deux siècles et demi 8, les deux Bourgogne allaient avoir des maîtres différents : aux
Valois et à leurs successeurs le duché, aux Habsbourg le comté. Cette question demeura
cependant un brandon de discorde entre les deux maisons souveraines. En 1498, au tout
début du règne de Louis XII, Maximilien d’Autriche allait tenter, sans succès, d’envahir
le duché. Plus tard, en 1504, lors de négociations diplomatiques à Blois, Philippe le Beau
tenta à son tour de récupérer ce qu’il estimait être son héritage 9. En 1513, ce comté situé
aux confins de la France, des cantons suisses et de l’Empire allait servir de base de
ralliement pour l’armée qui partait envahir la Bourgogne et le royaume.

Jean Hey, Le Maître de Moulins,
Marguerite d’Autriche, ca 1490.
New York, The Metropolitan Museum
of Art, Robert Lehman Collection,
inv. 1975.1.130. © The Metropolitan
Museum of Art, dist. RMN / image
of the MMA.

Ci-contre.
Prise de Dole par les Français
(mai 1479), 1486, dans D. Schilling
l’Ancien, Amtliche Berner-Chronik.
Berne, bibliothèque de la
Bourgeoisie, ms. h.h.I.3, p. 923.
© Bibliothèque de la Bourgeoisie 
de Berne.

Page de gauche.
Le partage de 1482. © Éditions
Faton / DR.
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MILAN ET NAPLES
Si l’héritage bourguignon joua un rôle déterminant dans les événements de l’année 1513,
un autre, celui des rois de France en Italie, influa encore bien davantage. Devenu roi
de France le 27 mai 1498, Louis XII revendiqua à la fois le duché de Milan et le royaume
de Naples, deux exigences qui l’entraînèrent sur les sentiers de la guerre en Italie. Il le fit
à des titres divers. 
En ce qui concerne le Milanais, le roi briguait ce qu’il estimait relever d’un patrimoine
familial. Fils de Charles, duc d’Orléans, le poète bien connu, lui-même fils de Louis d’Orléans
et de Valentine Visconti, la fille du duc de Milan Gian Galeazzo Visconti, Louis XII fit reposer
ses revendications sur le contrat de mariage de sa grand-mère (27 janvier 1387). En vertu
de ce document, Valentine apportait à son époux et à ses descendants le comté d’Asti
(Piémont) et toutes ses dépendances 10, mais surtout, Gian Galeazzo s’y engageait, s’il venait
à décéder sans héritier mâle, à léguer l’ensemble de ses biens à sa fille et, par suite, à son
gendre 11. Or, tout ne se passa pas comme prévu. Après le décès de Gian Galeazzo Visconti
(† 1402), ses fils, Giovanni Maria et Filippo Maria, lui succédèrent. À la mort de ce dernier
(† 1447), c’est le condottiere Francesco Sforza, époux de la fille naturelle du dernier duc
Visconti, Bianca Maria, qui s’imposa à Milan (1450), à un moment où les Orléans étaient
incapables de prétendre au Milanais, tant leur étoile avait pâli. En effet, quelques décennies
auparavant, le 23 novembre 1407 pour être exact, Louis d’Orléans mourut assassiné sous
les coups des partisans du duc de Bourgogne Jean sans Peur 12. Fin politique, celui-ci
parvint, au grand dam de Valentine, à faire reconnaître cet assassinat comme un estimable
« tyrannicide » et donc comme une mesure de salut public. Les récriminations de la
duchesse n’y firent rien et celle-ci mourut en 1408 sans avoir obtenu réparation. Son fils,
Charles, héritier de la maison d’Orléans, fut incapable de mettre la main sur Milan. Détenu
longuement en Angleterre, à la suite de la défaite française d’Azincourt (25 octobre 1415),
il tenta bien, après sa libération (2 juillet 1440), de s’emparer du Milanais, mais sa campagne
militaire fut un échec (1448-1450) 13. Enfin, alors qu’il n’était encore que duc d’Orléans,
le futur Louis XII vit le roi Charles VIII s’allier au fils de Francesco Sforza, Ludovic, dit le More,
afin d’obtenir un appui italien de choix pour conquérir le royaume de Naples, en 1494 14.
L’alliance avec les Sforza étant de rigueur, Louis dut ranger ses ambitions milanaises au
placard et ronger son frein 15. Une fois parvenu sur le trône de France, il entendit, en digne
héritier de la maison d’Orléans, mettre fin à une humiliation de plus d’un siècle en ravissant
aux Sforza ce qu’il considérait comme un bien propre. Pourtant ce n’est pas l’héritage
milanais qui déclencha les Guerres d’Italie.
La première campagne italienne, celle de Charles VIII, visait le royaume de Naples. L’origine
des droits français sur cette terre était complexe et très ancienne. Le 23 août 1268,
à Tagliacozzo 16, Charles Ier, comte d’Anjou, de Provence et du Maine, frère de Saint Louis,
vainquit son adversaire Manfred, le rejeton bâtard de l’empereur Frédéric II. Charles
s’imposa alors dans le royaume des Deux-Siciles 17, qui dépendait théoriquement du Saint-
Siège et dont il avait été investi quelque temps auparavant par le pape Urbain IV. La
dy nastie qu’il fonda régna sur le royaume de Naples – amputé de la Sicile après les Vêpres
siciliennes (31 mars 1282) – jusqu’au milieu du XVe siècle. En 1442, le roi d’Aragon
Alphonse le Magnanime, déjà maître de la Sicile, l’emporta définitivement sur les Angevins.
L’Aragonais reconstitua ainsi le royaume des Deux-Siciles au profit de son lignage. Malgré
la défaite, René d’Anjou gardait des droits sur la couronne napolitaine en tant que fils adoptif
de Jeanne II, dernière souveraine angevine. Ce sont ces droits qui offrirent aux rois de France
l’occasion de fondre sur Naples et de s’engager dans les Guerres d’Italie. En 1480, 
René d’Anjou s’éteignit, bientôt suivi, l’année suivante, par son neveu et unique héritier,
Charles du Maine. Louis XI hérita alors, en vertu des testaments respectifs des deux
trépassés, des possessions angevines : la Provence, l’Anjou et le Maine, ainsi que leurs droits

Maître de la Pala Sforzesca, 
La Vierge à l’Enfant, les docteurs
de l’Église et la famille de Ludovic
le More, 1494. Milan, pinacothèque
Brera. © Foto Scala, Firenze –
su concessione Ministero Beni
e Attività Culturali.
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sur Naples et le titre de roi de Jérusalem 18. Il n’eut cependant pas l’opportunité d’entamer
un processus de conquête puisqu’il disparut peu de temps après (1483). Restait à son
fils, Charles VIII, à concrétiser par les armes les ambitions napolitaines naissantes 
de son père, ce qui advint en septembre 1494. À la tête d’une armée imposante, Charles
franchit les Alpes, traversa l’Italie sans rencontrer de résistance véritable 19, fit une entrée
triomphale dans maintes cités (Pise, Sienne, Florence, Rome) et, finalement, pénétra à
Naples le 22 février 1495. Alphonse II d’Aragon, petit-fils d’Alphonse Ier, le vainqueur du roi
René, s’enfuit et Charles se fit couronner roi, à Naples, trois mois plus tard, avant de
regagner prestement la France. Au vrai, l’extrême célérité de ce succès avait inquiété tous
les puissants, à savoir Venise, le pape, les souverains catholiques Ferdinand II d’Aragon
et Isabelle de Castille, Maximilien Ier de Habsbourg et même Ludovic le More. Une ligue se
constitua en mars 1495 avec pour objectif de chasser l’envahisseur. Toutefois, les armées
confédérées, commandées par Francesco II de Gonzaga, marquis de Mantoue, ne parvinrent
pas à arrêter les troupes françaises à Fornoue 20 (6 juillet 1495) et à empêcher Charles VIII
de s’en retourner en France.
Conséquence du retrait des Français : l’intervention des Espagnols. Charles VIII avait laissé
Naples à la garde d’un vice-roi, Gilbert de Bourbon-Montpensier, et de quelques troupes, mais
Ferdinand II d’Aragon ne l’entendait pas de cette oreille. Après le soulèvement des Napolitains
contre les Français, en juillet 1495, Ferdinand envoya son capitaine Gonzalve de Cordoue
soutenir les insurgés. Dans l’ensemble du royaume, les garnisons françaises capitulèrent les
unes après les autres. En février 1497, Charles VIII dut bien consentir à traiter avec Ferdinand
d’Aragon et son neveu, Frédéric Ier, devenu le nouveau roi de Naples 21. La première campagne
d’Italie s’achevait donc sur un échec, mais les ambitions françaises n’en demeuraient pas
moins intactes et le règne de Louis XII allait leur donner un nouvel élan.
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